
Liste des métiers prioritaires
à former

 Agent.e d'entretien des locaux

 Animateur éducatif / périscolaire / ATSEM

 Architecte

 Chargé de mission agriculture, économie agricole, agroalimentaire

 Chargé de projets d’infrastructures et d’équipement

 Chargé.e de travaux espaces verts

 Chargé.e d'opération - Maître d'ouvrage - Ingénieur.e de maintenance ou de travaux

 Chef de projet politique de la ville

 Conducteur de travaux immobiliers, chargée offre construction

 Conseiller en organisation , conduite du changement

 Directeur de projets SI/données numériques

 Responsable / Chargé de mission transports et déplacement

 Responsable achat - Acheteurs - Chargé.e de la commande 
publique

 Responsable bâtiment

 Responsable de la maitrise des risques

 Responsable de production culinaire

 Responsable habitat et logement

 Responsable/Chargé de communication

 Secrétaire de mairie

 Travailleur social
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